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UNE fillette de 9 ans, Na-homie Magandji Mondjo,affectueusement appeléePoupouna, est décédéehier à Lambaréné dessuites d'une noyade dansle fleuve Ogooué. Selon son père, Laurent Pa-trick Mondjo, inconsolable,la victime vivait avec sesparents et ses frères àIsaac, quartier situé dans ledeuxième arrondissementde la commune de Lamba-réné. Mais un jour, la mèredécide d'emmener Naho-mie chez sa sœur au PK 5,sur la route de Fougamou.De là, la fillette sera enrô-lée dans la vente de sa-chets plastiques, au

débarcadère d’Isaac, au-près des acheteurs de pois-son. Ainsi, en se rendant hier àsa « bricole », Nahomie Ma-gandji Mondjo est appro-chée par ses camaradestrouvés sur le site. Ils luiproposent d'aller faire une

baignade dans un autre dé-barcadère sis à environ300 mètres de là où ils seretrouvent d'ordinairepour écouler leurs sachets.Les voilà alors tous partis,oubliant un tant soit peuleur activité. Et une fois surles lieux de la baignade, les

enfants se jettent dansl'eau. Malheureusement,Poupouna n'en ressortirapas. L'alerte est aussitôtdonnée et des riverains,dont le père, qui se trouvenon loin de là, accourent.Ne sachant pas nager, Lau-rent Patrick Mondjo, im-

puissant devant la scènequi s'offre à lui, pleure safille à chaudes larmes, de-bout au bord de l'Ogooué.C'est alors qu'un coura-geux vendeur de poisson,John Stokes Matéba, effec-tue un plongeon dans leseaux de l’Ogooué, à la re-

cherche de la fillette dispa-rue. Il en ressortira,quelques minutes plustard, avec le corps inertede la gamine sur ses bras.Le père tente aussitôt lebouche-bouche sur l'en-fant, pour essayer de luifaire évacuer l'eau despoumons. La victime ré-pond d'ailleurs positive-ment en renvoyant unepetite quantité du liquideavalé. Elle est par la suitemise dans une pirogue, afind'être conduite à l'hôpitalAlbert Schweitzer, où lesprofessionnels de santéprennent le relais en inter-nant Nahomie MangandjiMondjo aux urgences. Maisquelques instants plustard, la mauvaise nouvellede son décès sera annon-cée à ses parents qui atten-dent dehors.

Nahomie Magandji Mondjo décède lors d'une baignade
dans l'Ogooué

Cas de noyade à Lambaréné
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Nahomie Magandji Mondjo laisse sa famille inconsolable. Photo du milieu : John Stokes Matéba, le vendeur de
poisson qui a réussi à sortir le corps de l'eau. Photo de droite : Le lieu du drame sur le fleuve Ogooué.
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Le mystère entourant la
mort de Paul Ndong Mve,
Gabonais d'environ 71 ans
et ancien militaire, dont le
corps a été retrouvé, le
mardi 21 juin dernier, dans
les eaux d'un bras de mer
de Rougier, un quartier de
la commune d'Owendo,
commencerait-il progressi-
vement à se dissiper? Le
vendredi 22 juillet dernier,
les gendarmes de la bri-
gade de Setrag ont pro-
cédé à l'arrestation du fils
du défunt, Saturnin Nzeng
Ndong, la quarantaine ré-
volue. Sur lui, pèsent de
forts soupçons de parri-
cide. Lui qui, au tout début
de l'investigation, aurait nié
avoir été en contact avec
la victime la nuit du drame.
Il devrait être mis à la dis-
position du parquet de Li-
breville aujourd'hui.   

CETTE sombre affaire dé-bute par un coup de filreçu, le mardi 21 juin der-nier, aux alentours de 9heures, par les éléments dela brigade, les informant dela découverte du corps duvieux Paul Ndong Mvedans le  bras de mer joux-tant le quartier Rougier.Sur les lieux du sinistre, lespremiers témoignagesavancent la thèse d'unenoyade accidentelle. Saufque dans la collecte des in-dices, la direction des en-quêtes de l'unité se rendaussitôt compte de l'ab-sence manifeste de signesde noyade. Notamment, latraditionnelle mousse quisort du nez ou de la bouchedu cadavre. Mieux, les li-miers constatent uneénorme entaille sur lanuque du militaire retraité,ainsi que des traces de brû-lures à certains endroits dela peau et des tuméfactionsau visage.
"Au regard de tous ces in-
dices, nous avons tout de

suite déduit à un meurtre,
car en l'espace de deux
jours, la dépouille d'un être
humain ne peut pas se dé-
grader autant", indique unOfficier de police judiciaire(OPJ) proche du dossier.De fil en aiguille, l'investi-gation qui tire un peu enlongueur, conduit les en-quêteurs sur la piste d'undes enfants du défunt. Ils'agit de Saturnin NzengNdong, qui se serait com-

porté de manière assezsuspecte dès l'annonce durepêchage du corps de sonpère. Des témoins disentqu'il aurait promptementpris la direction de la mai-son de son géniteur, afin dedissimuler certains biens,tels que le groupe électro-gène. Non sans se présen-ter auprès des locatairesdes logements du disparucomme étant le nouvel hé-ritier. Sentant qu'il setrouve dans le collimateurdes pandores, le suspectdemande à la direction del'enquête la permission dese rendre à Oyem, dans lecadre des obsèques. Etdonc, de lui accorder untemps de répit dans lechronogramme des audi-tions.
ZONES D'OMBRE• Maisles éléments de la brigadede Setrag apprennent que,contre tout attente, Satur-nin Nzeng Ndong n'a pasdu tout effectué le déplace-ment du Septentrion.

Toute chose qui ne fait queconforter les soupçons àson endroit. Aussi, la gen-darmerie procède-t-elle àson arrestation, le ven-dredi 22 juillet dernier.Lors de l'interrogatoire, lemis en cause - qui aurait in-diqué lors d'une premièreaudition, n'avoir pas étéavec son père la nuit dudrame-, va finalement re-voir sa copie. A cet effet, ilfait savoir aux pandoresque l'animosité entretenueà l'encontre de son géni-teur commence le samedi18 juin, lorsque ce dernierperçoit l'argent des fian-çailles d'une de ses filles.Sauf que le vieux NdongMve aurait partagé l'enve-loppe, estimée à plus de300 000 francs, avec lesautres membres de la fa-mille, excluant NzengNdong.  Ce dernier explique:"Dans
la nuit du dimanche 19 juin,
vers 22 heures, alors que
mon père et moi rentrions à
la maison, je lui ai demandé

pourquoi je n'ai rien reçu de
l'argent des fiançailles de
ma sœur. Il m'a renvoyé au
lendemain. Mais j'ai insisté
et il a tenté de m'agresser à
l'aide de sa pagaie. Sauf que
j'ai esquivé le coup et il est
tombé. Lors de la chute, sa
tête a heurté une pierre. A
la suite, j'ai placé mon père
dans la pirogue, aux fins de
le ramener à la maison.
Mais l'embarcation ayant
brusquement chaviré, je l'ai
perdu de vue" .Le sachant pourtant blessé,pourquoi Saturnin NzengNdong n'a-t-il pas conduitson père à l'hôpital ? Suiteau chavirement de la pi-rogue, pourquoi avoir dé-cidé d'abandonner songéniteur en vie dans l'eau ?Pourquoi a-t-il raconté, lejour de la découverte ma-cabre, qu'il ne se tenait pasaux côtés de la victime lanuit du drame ? Autant dezones d'ombre qui devrontêtre élucidées à la faveurde l'instruction.

Saturnin Nzeng Ndong soupçonné de parricide
Après la découverte du corps de son père le 21 juin dernier
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Saturnin Nzeng Ndong
aurait livré plus d'une
version des faits au
cours des auditions.
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Kevin Moubombi a à nou-
veau fait parler de lui. Ce
Gabonais de 27 ans, rési-
dant au quartier Nyali, à Li-
breville, qui avait déjà
séjourné en prison, il y a
quelques mois, pour des
faits de vol, a été repris par
les gendarmes de la bri-
gade sud du Camp Roux,
au marché Mont-Bouet,
quelques minutes après
avoir agressé une dame
enceinte, en lui arrachant
une chaînette à son cou.

IL aura fallu moins d'uneheure aux gendarmes de labrigade sud du Camp Roux,en faction à l'anciennegare-routière de Libreville,pour mettre la main surKevin Moubombi. Ce réci-diviste de 27 ans, habitantle quartier Nyali, à Libre-ville, a agressé une dameenceinte de sept mois, ar-rachant la chaînette que lamalheureuse portait à soncou. La scène se déroule entrele marché Mont-Bouet, etle Carrefour Léon-Mba.Selon les pandores qui ont

procédé à l'arrestation deKevin, il est environ 14heures lorsque la victime,ayant fini de faire ses em-plettes, cherche à regagnerson domicile. Elle em-prunte pour cela la bretellemenant vers le carrefourLéon-Mba, où elle doitprendre un taxi. Mais pen-dant qu'elle chemine, unhomme surgit subitementderrière elle. L'inconnutente, dans un premiertemps, mais en vain, de luiprendre son sac à main.Puis, il réussit à arracher lachaînette en or accrochée àson cou, avant de disparaî-

tre dans les dédales dumarché, sous les regardsindifférents des passants.Même les cris de détressepoussés par la victime n'yfont rien. Heureusementpour elle, une patrouilledes éléments de la gendar-merie sillonne la zone. Elleles aborde et leur racontealors sa mésaventure. Unesimple description du vo-leur présumé aura suffiaux agents pour mettre ra-pidement la main sur Mou-bombi, après avoirquadrillé le périmètre de lascène.

Une femme enceinte brutalisée par Kevin Moubombi
Vol à la tire au marché Mont-Bouët
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Kevin Moubombi, un individu sans scrupule.
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